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REGLEMENT

Art. 1 Objectifs

Le Plan Partiel d'Affectation "Les Combes" et son règlement définissent les possibilités d'affectation et d'aménagement du 
secteur délimité par le plan. Il a pour buts :
-   de permettre la réalisation d'équipements d'intérêt général de gestion des déchets et le stockage définitif de matériaux 
d'excavation et matériaux minéraux.
-   de définir les mesures d'intégration de ces équipements dans le site.
-   de définir les mesures de restitution au paysage en fin d'exploitation.

Art. 2 Contenu

Le plan partiel d'affectation comprend :
-   le plan et les coupes, qui définissent l'organisation des aménagements.
-   le règlement, qui définit les prescriptions à respecter.

Une notice d'impact sur l'environnement est intégrée au rapport de conformité selon art. 26 OAT.

Art. 3 Zones

Le plan délimite trois différentes zones correspondant aux affectations suivantes :
-   A : Zone d'utilité publique pour une déchetterie intercommunale.
-   B : Zone de dépôt de matériaux d'excavation et matériaux minéraux.
-   C : Zone agro-pastorale.

Art. 4 Affectation

Cette zone est réservée au tri et à l'entreposage des déchets. Sont autorisées les installations telles que bennes ou boxes 
aptes à recevoir des déchets triés tels que papier, verre, huiles, bois, métaux, piles, déchets compostables, 
déchets encombrants, etc, ainsi que les constructions de places, routes, quais et autres aménagements nécessaires à 
l'exploitation.

Le périmètre de cette aire sera clôturé pour assurer le contrôle de l'accès à l'exploitation.

Art. 5 Constructions

Un périmètre d'implantation est réservé à des constructions nécessaires à l'exploitation de la déchetterie, telles que 
vestiaires, bureaux, couverts pour bennes et boxes ou abris pour véhicules.

Ces constructions ne dépasseront pas la hauteur de 6.00 m. mesurée depuis le niveau inférieur du terrain aménagé à 
leur emplacement.

Les distances entre les constructions respecteront les prescriptions de la police du feu.

Les toitures à un ou deux pans, dont le faîte est parrallèle au grand côté du périmètre d'implantation, ainsi que les toits 
plats végétalisés sont autorisés.

Les matériaux de construction et leurs teintes, choisis en harmonie avec le contexte environnant, devront assurer l'unité 
de l'ensemble.

La Municipalité veillera à l'intégration esthétique des constructions dans le site.

I DISPOSITIONS GENERALES

II ZONE D'UTILITE PUBLIQUE : DECHETTERIE

Art. 6 Accès et circulation

L'accès à la déchetterie est à implanter à l'emplacement spécifié sur le plan.

Les surfaces de circulation et manoeuvres des véhicules seront couvertes par un revêtement carrossable. Les eaux de 
surface seront récoltées et conduites jusqu'au collecteur existant.

Art. 7 Aménagement du terrain

Les niveaux du terrain aménagé ne dépasseront pas les altitudes maximales indiquées sur le plan, y compris les 
aménagements locaux tels que quai de déchargement par exemple.

Dans le secteur destiné au compostage, le traitement du sol et des eaux de surface respectera les directives du Service 
des eaux, sols et assainissement.

Art. 8 Cordon boisé

Un cordon boisé sera planté dans le périmètre spécifié sur le plan, au plus tard dans la saison suivant l'aménagement de 
la déchetterie. Celui-ci n'est pas pris en compte dans les surfaces à reboiser selon art. 20.

Sa disposition et les essences, choisies parmi des espèces typiques de la région, s'accorderont au contexte environnant 
et devront limiter l'impact visuel des installations de la déchetterie depuis la route.

III ZONE DE DEPOT DE MATERIAUX D'EXCAVATION ET MATERIAUX MINERAUX

Art. 9 Affectation

Cette zone est réservée au dépôt de matériaux d'excavation et matériaux minéraux en provenance de la région. Les 
autorisations d'aménager et d'exploiter détermineront la liste des matériaux admis, en conformité avec la Loi sur la Gestion 
des Déchets (LGD) et l'Ordonnance fédérale sur le Traitement des Déchets (OTD), ainsi que les conditions particulières 
d'exploitation, de gestion, de contrôle et de surveillance.

Le contrôle des matériaux devra être assuré par l'exploitant. Une clôture sera installée en limite du secteur côté route 
cantonale.

Après exploitation et remise en état, le périmètre sera soumis aux règles de la zone agro-pastorale et de l'aire 
forestière selon le règlement communal du plan général d'affectation.

Art. 10 Exploitation

L'exploitation du dépôt de matériaux est limitée par le profil final du terrain après remblayage qui ne dépassera pas les 
altitudes maximales et les profils indiqués par le plan.

Sa capacité maximale est limitée à 200'000 m3 en plus des comblements déjà effectués. L'exploitation s'effectuera par 
étapes successives en progressant depuis le nord-est vers le sud-ouest. Les volumes et les durées des étapes de 
comblement seront précisés par les autorisations d'aménager et d'exploiter.

La couverture végétale sera décapée, stockée et remise en place au fur et à mesure de l'exploitation.

Le collecteur existant au fond du remblai sera prolongé au fur et à mesure de l'exploitation.

Art. 11 Restitution au paysage

Les surfaces atteignant leur niveau définitif seront restituées en zone agro-pastorale au plus tard dans l'année qui suit la 
mise hors service du dépôt. Elles seront ensemencées à l'aide de végétaux indigènes.

Le chemin d'accès à l'exploitation et la clôture seront démolis en fin d'exploitation. Le talus existant contre la route 
cantonale sera maintenu. Un reboisement sera réalisé aux conditions décrites à l'art. 20.

Les points de contrôle exigés par l'OTD resteront accessibles après la remise en état des lieux.

Art. 12 Accès et circulation

L'accès au dépôt est à implanter à l'emplacement spécifié sur le plan.

Afin d'éviter le déversement de terre sur la route cantonale, la desserte de sortie sera revêtue d'enrobé bitumineux sur au 
moins 30 m. avant le débouché sur la route cantonale.

Art. 13 Définition

Cette zone s'étend aux surfaces de l'ancienne décharge "Combe-de-Ville" qui ne sont pas affectées en zone d'utilité 
publique.

Elle est destinée à la remise en état du site, sous la forme d'une revalorisation naturelle, notamment du point de vue 
forestier.

Elle est caractérisée par l'interdiction de bâtir à l'exception de petites constructions conformes aux règles de la zone 
agro-pastorale définie par le règlement communal du plan général d'affectation.

IV ZONE AGRO - PASTORALE

Art. 14 Accès

Une piste d'accès, réservée pour l'exploitation forestière et l'accessibilité au collecteur communal, pourra être 
aménagée à l'emplacement spécifié sur le plan à titre indicatif.

Art. 15 Restitution au paysage

Les surfaces sont remises en état et restituées en zone agro-pastorale. L'aménagement de la couche superficielle se 
fera par un apport de terre végétale et un ensemencement à l'aide de végétaux indigènes.

Le talus existant est à remodeler de sorte à diminuer sa pente en respectant les profils et altitudes maximales 
indiqués sur le plan. Un reboisement sera réalisé aux conditions décrites à l'art. 20.

V REGLES APPLICABLES A TOUTES LES ZONES

Art. 16 Site pollué

Les zones A et C incluent le périmètre de l'ancienne décharge "Combe-de-Ville", spécifié sur le plan.

Ce site est inscrit au cadastre des sites pollués et nécessite une surveillance. Il est soumis à l'Ordonnance 
fédérale sur l'assainissement des Sites pollués (OSites).

Les constructions et aménagements dans ce périmètre ne doivent pas entraver l'assainissement du site et sont soumis à 
l'autorisation du Service des eaux, sols et assainissement.

La remise en état du site sera effectuée à l'aide de matériaux sains, selon les directives du Service des eaux, sols et 
assainissement, de sorte à éviter les infiltrations.

Art. 17 Route cantonale

Le raccordement des accès à la route cantonale respectera les dispositions concernant la sécurité et la visibilité de la 
loi sur les routes et son règlement d'application.

Art. 18 Aménagement du terrain

Hormis les surfaces en dur nécessaires, les aménagements extérieurs seront adaptés au contexte agro-pastoral et 
forestier du voisinage concernant les profils de terrain, raccordements de niveaux et talus existants ou futurs ainsi que 
le traitement des surfaces.

Art. 19 Aire forestière

L'aire forestière comprise dans les zones B et C est régie et définie par les dispositions de la législation forestière 
fédérale et cantonale.

Il est notamment interdit, sans autorisation préalable du service forestier, d'abattre des arbres, de faire des dépôts, 
d'ériger des clôtures et de bâtir en forêt et à moins de 10 m. des lisières.

L'aire forestière est figurée sur le plan à titre indicatif. Elle est déterminée par l'état des lieux.

Art. 20 Défrichement et reboisement

Les défrichements nécessaires à l'exploitation ou à l'aménagement final du terrain sont régis par les autorisations de 
défrichement délivrées le 2 février 1989 (zone C) et le 11 décembre 1990 (zone B) par l'Office fédéral de 
l'environnement, des forêts et du paysage.

Le reboisement total sera au minimum de 16'300 m2 pour l'ensemble du PPA. Celui-ci sera réalisé en accord avec 
l'inspecteur forestier, au plus tard pour fin 2035, en utilisant des essences indigènes en station.

L'éventuel reboisement excédentaire sera considéré comme reboisement d'anticipation.

Les périmètres de reboisement spécifiés sur le plan définissent les surfaces, à l'intérieur desquelles les reboisements 
définitifs auront approximativement la surface indiquée.

Art. 21 Sensibilité au bruit

En application de l'art. 43 de l'Ordonnance sur la Protection contre le Bruit, le degré de sensibilité III est appliqué à
l'ensemble du périmètre du PPA.

VI DISPOSITIONS FINALES

Art. 22 Autres dispositions

Pour toutes les dispositions non prévues par le présent règlement, la Loi cantonale sur l'aménagement du territoire et 
les constructions, son règlement d'application, ainsi que le Réglement communal sur le plan d'affectation et  la police 
des constructions sont applicables.

Sont réservées en outre les dispositions des droits cantonal et fédéral en la matière, ainsi que les règlements 
particuliers des services communaux.

Art. 23 Entrée en vigueur

Le plan partiel d'affectation "Les Combes" entre en vigueur dès son approbation par le Département des 
infrastructures. Il abroge dans son périmètre les dispositions du Plan Général d'Affectation et de son règlement qui lui 
sont contraires.

Périmètre du PPA

Zone d'utilité publique : Déchetterie
Zone de dépôt de matériaux d'excavation et matériaux minéraux
Zone agro-pastorale

Périmètre d'implantation des constructions

Accès véhicules

Talus à maintenir

Collecteur EC

Aire forestière

Talus à remodeler

Accès forestier à titre indicatif

du 2 février 1989 du 11 décembre 1990

Niveaux et altitudes existants

Niveaux et altitudes futurs maximum

1065.00

1065.00

Cordon boisé à aménager

A
B
C

I II

LEGENDE

Aire forestière à déboiser selon avancement

Périmètre soumis à autorisation de défrichement

Périmètre de reboisement, surfaces indicatives
5'000 m2

COMMUNE DE STE-CROIX

PLAN PARTIEL D'AFFECTATION

"LES COMBES"

Ech : 1 / 1000

APPROUVE PAR LA MUNICIPALITE

LE

LE SYNDIC :

LE SECRETAIRE :

ADOPTE PAR LE CONSEIL COMMUNAL

LE

LE PRESIDENT :

LE SECRETAIRE :

MIS A L'ENQUETE PUBLIQUE

DU AU

LE SYNDIC :

LE SECRETAIRE :

APPROUVE PAR LE
DEPARTEMENT DES INFRASTRUCTURES

LAUSANNE, LE

LE CHEF DU DEPARTEMENT :

Document élaboré par FISCHER & MONTAVON Architectes-urbanistes SA – Grandson – Novembre 1999

Périmètre de l'ancienne décharge "Combe-de-Ville"


